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Présentation du guide « Lutte contre l’abus et l’exploitation sexuels 

d’enfants en ligne » - 6 mars 2023 

 

Madame la Présidente, chère Madame Vianès, 

Madame la Secrétaire d’État chargée de l’Économie Sociale et solidaire et de 

la Vie Associative, 

Madame la Présidente du Réseau des femmes parlementaires de l’Assemblée 

parlementaire de la Francophonie, 

Madame la Présidente de la commission du numérique et des postes à 

l’Assemblée nationale, 

Madame la directrice exécutive de Cawtar et Présidente de la fondation des 

femmes de l’Euroméditerranée,  

Mesdames, Messieurs  

 

Je suis heureuse d’être à vos côtés et de représenter l’Organisation 

internationale de la Francophonie à cet atelier sur « l’éducation aux outils 

numériques et aux dangers inhérents à leur utilisation » organisé par 

l’Association Regards de Femmes.  

 

Je remercie chaleureusement la Présidente de l’Association, Mme Michèle 

Vianès de nous offrir cette opportunité de vous présenter brièvement un travail 

collectif conduit par l’OIF et l’un des réseaux professionnels de l’espace 
francophone, qui a permis la publication en mars 2022 d’un guide pratique 

sur « la lutte contre l’abus et l’exploitation sexuels d’enfants en ligne ». 
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Voici les repères que je voudrais partager avec vous tant sur le plaidoyer que 

sur l’action concrète de la Francophonie sur la problématique qui nous réunit :  

- L’importance tout d’abord que l’OIF accorde à la promotion et la protection 

des droits des enfants. Lors du 18ème Sommet de la Francophonie tenu à Djerba 

en novembre 2022, les États et gouvernements membres se sont engagés à « 

intensifier la collaboration multilatérale et multi-acteurs visant à promouvoir un 

espace numérique inclusif et responsable, ainsi qu’un internet, ouvert, sûr et 

interopérable », en « protégeant plus efficacement les droits de l’enfant en 

ligne, notamment concernant le harcèlement, l’exploitation et la violence 

sexuelles, l’exploitation économique, ainsi que toutes les autres formes de 

violence et de préjudice ». 

 

La nouvelle Stratégie numérique 2022-2026 de l’OIF prend également en 

compte cette problématique. L’un des objectifs poursuivis est de favoriser la 

mise en place dans les États et gouvernements de l’espace francophone de 

stratégies numériques adaptées aux besoins de l’enfant, et de contribuer à la 

lutte contre la malveillance et la haine en ligne, sous toutes ses formes - 

notamment le cyberharcèlement des femmes, des filles et des enfants en 

général. 

 

Comme cela a été rappelé, les violences en ligne faites contre les enfants ne 

cessent de se diversifier et de s’amplifier, du fait de la généralisation de l’usage 

d’internet et des réseaux sociaux. Ces phénomènes fragilisent le plein respect 

des droits de l’enfant, et conduisent à accroître la vulnérabilité des enfants.  

 

- Forte du mandat confié par ses Etats et gouvernements membres, l’OIF a 

élaboré, en 2022, un outil pratique, à l’intention des professionnels de la 

police et de la justice.  
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Ce guide, consacré à « la lutte contre l’abus et l’exploitation sexuels 

d’enfants en ligne » est le fruit un travail conjoint de l’OIF et du Réseau 
international francophone de formation policière ou FRANCOPOL. Il a 

reçu le soutien actif de l’Association internationale des procureurs et 
poursuivants francophones (AIPPF) et de la Conférence internationale 

des Barreaux (CIB). De nombreux professionnels de la police et de la 
justice issus de plusieurs Etats-membres de l’OIF, ainsi que des 

organisations de la société civile y ont aussi contribué. 

Au total ce sont des professionnels expérimentés issus de 14 Etats d’Afrique, 

d’Amérique, d’Asie et d’Europe qui ont contribué.   

 

Ce guide illustre parfaitement l’une des modalités d’action propre à la 

Francophonie : s’appuyant sur le partage de la langue française et l’expertise 

unique de ces réseaux professionnels, le manuel collige les expériences de 

terrain les plus pertinentes, et outille ainsi les professionnels de la justice et de 

la police de l’ensemble des pays francophones.  

Dans la continuité de précédentes publications, il répond directement au besoin 

d’encourager une meilleure prise en compte de la gravité des violences en ligne 

faites aux enfants, dans le travail de la police et de la gendarmerie.  

Il présente dans ce sens de nombreuses bonnes pratiques pour lutter 

efficacement contre ces violences.  

 

Le guide s’articule ainsi autour d’un ensemble de fiches pratiques destinées 

aux professionnels de la police et de la justice, visant à mieux identifier et 
répondre aux différents types d’infraction (partie A, comprenant 6 fiches, 

chacune consacrée à un type d’infraction spécifique), à enquêter (partie 
B) et à coopérer, sensibiliser et accompagner (partie C). Enfin, une boite 
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à outils proposée en annexe présente des fiches pour recueillir les 

principaux renseignements sur l’enfant victime et le mis en cause.  

 

Les principaux défis sont en effet relatifs au recueil de la preuve, à la juridiction 

compétente lors d’affaires transnationales, au déficit de de connaissances et 

de formations spécialisées pour mener des enquêtes cybercriminelles.  

Au-delà de ces fiches pratiques, le guide invite donc également, au titre de ses 

recommandations, à mieux structurer la coopération internationale, la 

coopération inter-institutions et inter-réseaux, et à établir un meilleur équilibre 

entre protection de la vie privée et protection des enfants.  

Le guide appelle à un travail renforcé sur les signalements et l’assistance aux 

victimes, ainsi que sur les formations spécialisées, la coopération 

interdisciplinaire et la prévention par l’information auprès du grand public.  

Il représentante un outil unique de mobilisation, d’accompagnement et de 

formation des acteurs de la chaîne pénale, et est largement diffusé à travers 

sa publication en ligne. 

 

Vous l’aurez compris, nous sommes convaincus que grâce à la formation, à 

l’accès à l’information, à la sensibilisation des acteurs de la protection de 

l’enfance et à la coordination entre eux, nous pouvons contribuer à lutter 

efficacement contre les violences faites aux enfants en ligne. 

 

Je vous remercie pour votre attention et reste à votre disposition pour toute 

question. 

 

 


